
Droit	de	préemption	urbain
Toute	la	commune	se	trouve	dans	un	périmètre	de	droit	urbain	de	préemption	simple	:	carte	communale	du	DPU.

Le	droit	de	préemption	urbain	(DPU)	est	une	procédure	permettant	à	une	personne	publique	(ex	:	collectivité
territoriale)	d’acquérir	en	priorité,	dans	certaines	zones	préalables	définies	par	elle,	un	bien	immobilier	mis	en	vente
par	une	personne	privée	(particulier)	ou	morale	(entreprise),	dans	le	but	de	réaliser	des	opérations	d’aménagement
urbain.	Le	propriétaire	du	bien	n’est	alors	pas	libre	de	vendre	son	bien	à	l’acquéreur	de	son	choix	et	aux	conditions
qu’il	souhaite.

Documents
Périmètre	de	sauvegarde	du	commerce	et	de	l’artisanat	de	proximité
D-220102025-PLU	Droit	de	préemption	urbain	Nouveau	champ	d'application	suite	à	la	révision	du	PLU
Liens	utiles
Droit	de	préemption	urbain	(DPU)	|	Service-public.fr

https://osny.fr/sites/osny/files/document/perimetre-sauvegarde-commerce.pdf
https://osny.fr/sites/osny/files/document/220102025-delib-nouveau-champ-d-application-suite-revision-du-plu.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N21886

